
FORMATION EVALUATION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS : 

REALISER LE DOCUMENT UNIQUE

DUREE     :  
14 heures

PUBLIC ET   PRE-REQUIS   : 
Toute personne, chef d'entreprise, responsable des ressources humaines, responsable sécurité… amenée à rédiger 
une évaluation des risques dans son entreprise.
Connaître l'entreprise et l'environnement informatique pour la saisie finale.

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES : Nous contacter

MODALITES DE FINANCEMENT : 
Cette formation est éligible au financement par pôle emploi ou par l'employeur (OPCA).

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES     :  
Au terme de la formation, le stagiaire sera capable de :
Connaître et maîtriser le décret du 5 novembre 2001 (n° 2001-1016) qui prévoit la création obligatoire d'un 
"document relatif à l'évaluation des risques pour la santé, la sécurité des travailleurs" qui devait être rédigé avant 
le 8 novembre 2002.
Être capable de rédiger et mettre à jour le document unique d’évaluation des risques

METHODES PEDAGOGIQUES     :  
Formation théorique et pratique.

MOYENS PEDAGOGIQUES,   TECHNIQUES ET D'ENCADREMENT     :  
Formateur en prévention des risques professionnels.
Salle équipée de tables et chaises, paperboard, diaporama, vidéoprojecteur, diaporama, livrets stagiaires.

SANCTION DE LA FORMATION     :  
Une attestation de formation est remise à chaque stagiaire en fin de formation.

CONDITIONS   D'EVALUATION ET   DE VALIDATION     :  
Évaluation lors d'exercices pratiques d'analyse des risques.

C  ONTENU DETAILLE     :  
CONNAISSANCES DE BASE 
Connaissance du décret du 5 novembre 2001.
Connaissance des règles fondamentales liées à l'évaluation des risques pour la santé, la sécurité travailleurs.
Connaissance des réglementations applicables.

DEVOIRS ET RESPONSABILITÉS DE L’ENTREPRISE ET DE SES REPRÉSENTANTS

Les responsabilités civiles et  pénales.
Les responsabilités induites par l’article R4121-1 et suivant du code du Travail

MÉTHODES ET CONNAISSANCE DES OUTILS

Processus d’apparition des dommages
Déroulement de la démarche de mise en place du document unique.
Découpage de l’entreprise en activités et unités facilement identifiables
Référencement des risques connus
Découverte et/ou création d’un questionnaire d’audit 

L’ÉVALUATION ET LA RÉDACTION

Comment mener l’inventaire  en entreprise
Saisie des informations (les outils)
Évaluation et classification des risques
Rédaction et Synthèse
LE PLAN DES ACTIONS À MENER

L’ECHEANCIER DES PRINCIPALES ACTIONS A MENER
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